
Objectifs

  Soutenir et accompagner les parents dans 
leur rôle. 

  Prévenir le décrochage scolaire. 

  Lutter contre l’échec scolaire en renforçant 
les dispositifs éducatifs :

•  le partenariat et les moyens de l’Éducation 
nationale,
•  les actions développées par la ville (ex : 
temps après l’école),
•  les associations (ex : alphabétisation, aide 
aux devoirs). 

  Redynamiser l’articulation entre 
l’Éducation nationale et les dispositifs locaux.

  Faciliter les accès aux savoirs.

  Développer les pratiques artistiques et 
sportives.
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Objectifs

  Démocratiser la lecture sous toutes ses 
formes.

  Développer des actions en faveur de l’accès 
aux droits, la citoyenneté.

  Favoriser la connaissance des diverses 
cultures présentes à Grigny comme ouverture 
sur le Monde.

  Continuer à développer l’éducation à 
l’environnement et au développement 
durable.

  Permettre aux enseignants et aux jeunes 
d’avoir une meilleure connaissance de la Ville, 
de ses enjeux et du processus d’évolution en 
cours.



  Permettre à tous les jeunes de se 
construire un projet professionnel en 
renforçant les moyens de la Mission locale. 

  Proposer de 
nouvelles formations 
avec le Centre de 
formation et de 
professionnalisation.

  Faire de l’emploi 
et de la formation 
des jeunes une priorité particulière auprès des 
entreprises locales.

  Soutenir la création
d’entreprises par les jeunes.
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  Lever les obstacles « discriminatoires », 
notamment pour les jeunes diplômés.

L’AVENIR DE GRIGNY, C’EST LA JEUNESSE

Formation, insertion, emploi

Trois jeunes Grignois, 
créateurs d’une entreprise : 
JMH (lignes de vêtements).

  Multiplier les 
chantiers jeunes 
citoyens d’intérêt 
public.

  Renforcer 
l’apprentissage 
numérique à 
travers les espaces 
numériques dans 
les quartiers 
ouverts à toutes 
les générations 
d’habitants. 



Emploi et insertion

Centre de formation et 
de professionnalisation

Pôle 
Initiatives emploi

Zac des Radars

  Continuer d’impulser la venue d’entreprises 
sur Grigny et les mobiliser sur l’action pour 
l’emploi.

  Obtenir sur notre secteur la création de la 
Maison de l’emploi annoncée par l’État. Cela 
dans l’objectif de renforcer les dispositifs et 
les moyens existant déjà sur le territoire pour 
l’accès à l’emploi, la formation et l’insertion.

  Faire de l’embauche des jeunes une priorité 
particulière en direction du tissu économique. 

  Prévenir les discriminations.

  Assurer une offre de formation adaptée 
aux besoins locaux en utilisant le centre de 
formation et de professionnalisation que la 
Communauté d’agglomération « Les Lacs de 
l’Essonne » vient d’ouvrir sur Grigny.

  Rapprocher les besoins des publics et 
ceux des entreprises.

  Offrir un accompagnement personnalisé 
aux demandeurs les plus éloignés de l’emploi.

  Mettre en place de nombreuses actions 
d’insertion, notamment en s’appuyant sur 
le Plan Local d’Insertion par l’Emploi (PLIE) 
et dans le cadre d’une clause sociale dans les 
appels d’offres en direction des entreprises 
concernées par les chantiers Anru.



  Renforcer le Point 
Information Jeunesse.

  Créer une 
« université du 
citoyen », favoriser la 
participation par des 
« forums Jeunes ».

  Inciter les jeunes à prendre 
toute leur place dans les 
évolutions de la ville, dans les 
concertations et dans les projets.

  Soutenir l’engagement des jeunes dans la 
vie associative.

  Répondre aux besoins 
des jeunes en matière 
de logement (jeunes 
célibataires, jeunes 
couples).

  Développer des actions 
favorisant la 
socialisation, l’expression 
plurielle et la pratique 
de loisirs éducatifs avec 
une attention 
particulière pour 
les jeunes fi lles.

  Favoriser 
la défense et 
la promotion 
des Droits de 
l’enfant (12/15 
ans).

  Rendre  possible le droit aux vacances.

  Développer l’accompagnement socio-
éducatif notamment par l’approche 
« prévention de rue ».
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Favoriser l’autonomie des jeunes,
la citoyenneté



  Des initiatives 
de découverte et 
de sensibilisation à 
l’environnement :

•  concours éducatif en 
direction des écoles,

•  participation à 
l’opération « Essonne propre »,

•  « Mon Village en Ville » (4e édition en 2006),

•  mini ferme 
pédagogique pendant 
l’été,

•  fl eurissement 
de la ville : 2e 
prix au concours 
départemental de 

fl eurissement en 2006 (catégorie villes de 
15 000 à 30 000 habitants).

  Conception du nouveau bâtiment de la 
Maison des enfants et de la nature en outil 
pédagogique : structure en bois et chauffage 
au bois, récupération 
des eaux de 
pluie pour 
l’arrosage, 
panneaux 
solaires, éolienne…

  Créer une « trame verte » sur l’ensemble du 
territoire.

  Avec la communauté 
d’agglomération, 
réhabiliter les lacs 
et leurs abords. Les 
coteaux du village ont 
été valorisés : 250 pieds 
de vigne plantés, 90 
jardins familiaux créés.

  Éducation à l’environnement avec la 
Maison des enfants et de la nature (centre 
de loisirs) sur le temps 
des loisirs pour les enfants 
de 6 à 12 ans et sur le 
temps scolaire avec les 
enseignants (« classes de 
ville » sur l’eau, le jardin, le 
climat, le tri sélectif…).

  Soutien aux associations, notamment la 
Ligue de protection des oiseaux, l’Association 
agréée pour la pêche et la protection des 
milieux aquatiques, les jardins de la solidarité 
et familiaux (œuvrant dans le domaine de 
l’environnement).

Environnement

En matière d’environnement, la ville de 
Grigny s’inscrit dans une dynamique active.



Prévention et tranquillité publique

  Obtenir le renforcement des moyens 
de la Justice : magistrats, éducateurs de la 
protection judiciaire de la jeunesse…
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   Renforcer les actions de prévention de la 
délinquance par la mise en place d’équipes 
de médiateurs de nuit, d ‘éducateurs et de 
travailleurs sociaux. 

  Promouvoir les sanctions éducatives et 
réparatrices (travaux d’intérêt général…).

  Favoriser l’accès aux droits et à la 
citoyenneté.

  Développer le lien social, les rapports de 
bon voisinage, le 
rôle des parents, 
le dialogue 
entre adultes et 
jeunes, jeunes et 
institutions…

  Mettre 
en place les 
initiatives qui 
positivent l’image de la Ville et ses atouts 
humains, (pratique sociales et culturelles 
innovantes, dynamisme de la jeunesse, fort 
tissu associatif…) en accompagnement des 
évolutions urbaines.

  Participer au débat national pour le retour 
à une police de proximité.



  Droit au logement
•  Participer aux actions 
nationales pour le droit au 
logement pour tous et pour la 
construction de logements en 
application de la loi solidarité 
et renouvellement urbain 
(SRU) qui fait obligation aux 
communes de disposer d’au 
moins 20 % de logements HLM.
•  Prévention de 
l’endettement locatif et des 
expulsions : renforcer l’action 
engagée sur la Grande Borne 
par la Commission locale de 
traitement des impayés (CLTI) 
et l’étrendre à l’ensemble du 
parc locatif de la ville.
•  Mise en place d’un 
accompagnement social pour 
soutenir la remobilisation 
des personnes en diffi culté. 
•  Aboutir à une réelle 
prévention des expulsions 
pour cause de diffi cultés 
économiques ou de santé.

Habitat et maîtrise du peuplement

  Requalifi er le cadre de vie
35 ans après la construction des grands ensembles de la 
Grande Borne et de Grigny 2, engager les opérations de 
renouvellement urbain (Anru), mettre en place une gestion 
urbaine de proximité sur la Grande Borne, poursuivre le 
« plan de sauvegarde » sur Grigny 2, continuer l’effort pour 
l’attractivité de tous les quartiers : équipements publics, 
environnement, transports en commun…

  Diversifi er l’offre d’habitat sur Grigny
Des projets de construction en accession privée, en locatif 
1 % entreprises, en accession sociale, en locatif public 
(HLM)… pour favoriser le parcours résidentiel des Grignois 
et faire venir de nouvelles populations.

  Maîtriser le peuplement
•  Continuer d’appliquer la « convention peuplement »sur la 
Grande Borne.
•  Sur Grigny 2, face aux pratiques des investisseurs-
bailleurs, développer « l’outil immobilier » pour renforcer la 
proportion de copropriétaires résidents, mettre en place une 
« agence » pour travailler sur les locations dans l’objectif de 
l’équilibre social du quartier.

Près de la Ferme Neuve Projet rue de Schio
Face au collège
Sonia-Delaunay Les Gâtinois


	la réussite éducative 1.pdf
	la réussite éducative 2.pdf
	la réussite éducative 3.pdf
	la réussite éducative 4.pdf
	la réussite éducative 5.pdf
	la réussite éducative 6.pdf
	la réussite éducative 7.pdf

